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Jean-Claude 

GUYAUX  

Francis  

KINARD  

Mark  

BOTTU 

Mireille  

LUTZ 

Alain 

PIPART 

     

 

 

 

Lucien 

JANSSENS 

Roger  

BAURAIN 

Charly  

BRUART 

Luc  

SELIS 

Jean-Louis 

DECHESNE 

     

 

 

 

éé 

Yves 

VERTOMMEN 

Hubert 

CAPRASSE 

Jacques  

PIROTTE 

Gerard  

LUDWIG 

Il reste encore des 

places, lancez-vous. 

Rejoignez-nous. 

 

     

 

Comité restreint 

 
 

 

Philippe LINDEKENS  

 
Thomas LINDEKENS 

 

Daniel GOFFIN 

 

Rédacteurs permanents 
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Tous les bulletins sont disponibles sur: all bulletins are available on: alle tijdschriften zijn 

beschikbaar op: www.philafrica.be/BELGOLATRES  

 

 

 

 

 

 

 

Les pr®sentes ®tudes ont ®t® r®alis®es aussi gr©ce ¨ lôaide de MM Alain Pipart, Alain Pierret, 

Hubert Caprasse, Patrice Noiret, Daniel Goffin et Jean-Louis Dechesne et se basent aussi sur des 

archives de ventes et website Ebay & Delcampe. 
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Les militaires de carrière stationnés en dehors du Royaume bénéficiaient de la franchise postale tout 

comme les miliciens. 

A partir du 17 juillet 1967, cette franchise postale est remplacée, par un tarif réduit pour les militaires 

appointés et leurs correspondants.  

Ce tarif ne concernait que la lettre standard et correspondait à la moitié du tarif de la lettre qui était à 

lô®poque de 3 Frs. 

LôAtelier du Timbre fut donc charg® dôimprimer des timbres ¨ 1,50 Frs avec un monogramme ç M è. 

Ces timbres seront vendus aux militaires appointés dans les bureaux de poste belges en Allemagne et dans 

ceux du pays ¨ lôusage des personnes qui correspondent avec ces militaires. 

 

Les tarifs postaux :   Tarif pr®f®rentiel ç M è pour une lettre jusquô¨ 20 gr en format standard. 

 

Du 17-07-1967 au 14-11-11969  1,50 Frs     (timbres émis le 17-7-1967) 

Du 15-11-1969 au 31-05-1972  1,75 Frs     (timbres Elstrøm émis le 25-4-1971) 

 

Ce timbre a encore été imprimé longtemps après que le port de la lettre soit passé à 1,75 Frs. 

Comme lô®crivait Raymond Huberty dans son ®tude sur lôEffigie Royale Marchand, on peut supposer 

que, pendant un certain temps, la R®gie des Postes avait d®cid® de ne pas ®mettre dôautres valeurs avec 

monogramme « M ». Ce timbre a donc connu un tirage de 8.532.585 exemplaires soit le plus gros tirage 

des timbres avec monogramme « M ».  

 

    
 

Quelques variétés ou curiosités ont été rencontrées : 

 

 

 
Variété n°1 

 

 

2. Le 1.50Fr. « M » 
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Différentes curiosités 

 

 
1        2          3            4 

 

1 : tâche sur la joue 

2 : point sur le front 

3 : ligne continue à la droite du visage 

4 : col allongé 

 

 

 
 

Planche n°2 
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Histoire postale : 1ere période : du 17-07-1967 au 14-11-1969.             Tarif préférentiel : 1,50 Frs 

 

 

 

 

 

Lettre standard 

expédiée du BPS 4 

(Westhoven) vers 

Bruxelles 6, le 26 

novembre 1968. 

 

Utilisation dôun 

timbre « Baudouin ï 

Marchand » à 1,50 

Frs « M » comme 

tarif préférentiel. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lettre standard expédiée du BPS 5 (Ossendorf) vers Bruxelles 1, le 23 novembre 1968. 

Utilisation de deux timbres « Baudouin ï Marchand » à 1,50 Frs « M ». 

 

Il est bien pr®cis® que la franchise nôest valable que pour une lettre jusquô¨ 20 gr en format standard, dans 

les autres cas le tarif normal est dôapplication, côest le cas ici. 
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Carte illustrée (toutes mentions) expédiée du BPS 1 (Soest) vers Geraardsbergen, le 30 mars 1968. (Tarif 

ordinaire = 3 Frs). 

 

Utilisation dôun timbre « Baudouin ï Marchand » à 1,50 Frs « M » comme tarif préférentiel. 

 

 

 
 

Lettre standard expédiée en recommandé du BPS 10 (Ludenscheid) vers Bruxelles, le 3 janvier 1968. 

 

Utilisation dôun timbre ç Baudouin ï Marchand » à 1,50 Frs « M » comme tarif préférentiel plus la taxe 

de recommandation de 10 Frs (01/03/66 au 14/11/69) représentée par un timbre de 10 Frs « Poortman ». 
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Lettre standard expédiée en recommandé du BPS 8 (Bensberg) vers Bruxelles 1, le 4 mars 1968. 

 

Utilisation dôun timbre ç Baudouin ï Marchand » à 1,50 Frs « M » comme tarif préférentiel plus la taxe 

de recommandation de 10 Frs (01/03/66 au 14/11/69) représentée par deux timbres de 5 Frs « Baudouin - 

Marchand ». 

 

Histoire postale :  2eme période : du 15-11-1969 au 31-05-1972.  Tarif préférentiel : 1,75 Frs 

 

 
Lettre standard expédiée du BPS 6 (Neheim) vers Bruxelles 1, le 16 décembre 1969. 

 

Utilisation dôun timbre ¨ 25 c ç Lion héraldique è et dôun timbre ç Baudouin ï Marchand » à 1,50 Frs 

« M » comme tarif préférentiel. 
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Lettre non standard expédiée du BPS 36 (Neheim) vers Bruxelles 1, le 19 mars 1970. 

Utilisation de deux timbres à 25 c « Lion héraldique » et de deux timbres « Baudouin ï Marchand » à 

1,50 Frs « M ». 

Il est bien précisé que la franchise nôest valable que pour une lettre jusquô¨ 20 gr en format standard, dans 

les autres cas le tarif normal est dôapplication. 

Le tarif pour les lettres est de 3,50 Frs (période du 15/11/69 au 31/05/1972). 

 

 

 
 

Lettre non standard expédiée du BPS 6 (Neheim) vers Bruxelles 1, le 8 mai 1970. 

Utilisation de quatre timbres à 25 c « Lion héraldique » et de quatre timbres « Baudouin ï Marchand » à 

1,50 Frs « M ». 

Il est bien pr®cis® que la franchise nôest valable que pour une lettre jusquô¨ 20 gr en format standard, dans 

les autres cas le tarif normal est dôapplication. 

Le tarif pour les lettres entre 20,1 et 100 g est de 7 Frs (période du 15/11/69 au 31/05/1972). 
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Carte de visite, 5 mots maximum, expédiée du 

B.P.S. 7 (Weiden) vers Trois-ponts, le 2 janvier 

1970. 

 

Tarif normal du 15/11/1969 au 31/05/1972. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte illustrée (toutes 

mentions) expédiée du BPS 4 

(Westhoven) vers Oostende, le 

12 février 1971.  

 

(Tarif ordinaire = 3,50 Frs) 

 

Utilisation dôun timbre ¨ 25 c 

« Lion héraldique è et dôun 

timbre « Baudouin ï 

Marchand » à 1,50 Frs « M » 

comme tarif préférentiel. 

 

 

 

 

 

 

Lettre standard expédiée en 

recommandé du BPS 5 

(Ossendorf) vers Nivelles, le 13 

janvier 1970. 

 

Utilisation dôun timbre ¨ 25 c 

« Lion héraldique è et dôun 

timbre « Baudouin ï 

Marchand » à 1,50 Frs « M » 

comme tarif préférentiel, plus la 

taxe de recommandation de 15 

Frs (15/11/69 au 31/05/72) 

représentée par un timbre de 10 

Frs « Poortman » et un timbre à 

5 Frs « Baudouin ï Marchand ». 
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Lettre standard expédiée en 

recommandé du BPS 6 

(Neheim) vers Bruxelles 1, le 

10 octobre 1970. 

 

Utilisation dôun timbre ¨ 25 c 

« Lion héraldique è et dôun 

timbre « Baudouin ï 

Marchand » à 1,50 Frs « M » 

comme tarif préférentiel, 

plus la taxe de 

recommandation de 15 Frs 

(15/11/69 au 31/05/72) 

représentée par trois timbres 

à 5 Frs « Baudouin ï 

Marchand ». 

 

 

 

 

 
 

Lettre non standard expédiée du BPS 6 (Neheim) vers Bruxelles, le 19 avril 1971 (sous la flèche rouge). 

Le tarif pour les lettres entre 20,1 et 100 g est de 7 Frs (période du 15/11/69 au 31/05/1972). 

Dès lors le pli a été taxé à 7 Frs (3,50 Frs absent multiplié par deux). 

 

Etiquette « Refusé pour la taxe ï Geweigerd voor de vracht è et retour ¨ lôexp®diteur qui a r® affranchi ¨ 7 

Frs le 23 avril. 

 

Utilisation dans un premier temps de deux timbres à 25 c « Lion héraldique » et de deux timbres 

« Baudouin ï Marchand » à 1,50 Frs « M » puis de quatre timbres à 25 c « Lion héraldique » et de quatre 

timbres « Baudouin ï Marchand » à 1,50 Frs « M ». 
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La Soci®t® Nationale des Chemins de fer Belges, cr®®e en 1926, a utilis® pour lôaffranchissement de son 

courrier, par voie postale ordinaire et ce uniquement en service intérieur, des timbres-poste au type 

« Houyoux è ¨ partir de janvier 1929. Six valeurs furent surcharg®es de lôembl¯me ç roue ailée » sur un 

total des 26 valeurs de cette série. 

 

Par la suite, lôAdministration des Postes surchargera pour le S.N.C.B., 9 valeurs du type ç Lion 

héraldique » de 1929, ainsi que des valeurs « Moisson-Mercure » et « Albert 1er en képi » et « Léopold III 

de profil ou col ouvert ». 

 

En 1941, la « roue ailée » fut remplacée par une surcharge « B » dans une ellipse, surcharge incorporée 

par la suite dans le cliché. 

 

6 valeurs « Petit Sceau de lôEtat » apparaîtrons à partir de 1946, puis 5 valeurs « Exportations » en 1948 

et 12 valeurs « Chiffre sur Lion Héraldique » en décembre 1952. 

 

Au 1er mars 1954, apparaissent les timbres « Baudouin-lunettes » avec « B ». 

 

Sur un total de 20 valeurs, seulement 8 sont choisies par la S.N.C.B. Il faut préciser que le chemin de fer 

ne commande ¨ lôAdministration des Postes que les valeurs qui lui sont n®cessaires. 

 

 

  

 

  

  

 

 

 

  

3. Les timbres de service 

 
 

 

3a. Les timbres 
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Neuf valeurs ont été émises. 

 

 
 

En effet, le timbre de 2 Frs vert a été réimprimé en 1972 dans un format de 20 ½  x 24 mm. 

 

 
1959                       1972 

 

Emission du 1er mars 1954 

 

 
 

 

Emission de 1959 
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Emission dôaout 1970 

 

 
 

Emission de novembre 1972 

 

 
 

 

Les timbres par valeur : 
 

Tous les timbres de service ont été imprimés sur la presse de type MIEHLE en feuilles de 300 timbres 

(deux panneaux de 150)1. 

Dans ce cas, il nôy a pas de num®ros de planche et de coins dat®s. Uniquement une ann®e dôimpression. 

 

1F50 « B » n° S 57 du catalogue officiel. 

 

Le tirage a eu lieu au d®but de 1954 suite ¨ lôA.M du 30 novembre 1953. 

Au début il est noir-gris et devient gris en 1957. Lors du tirage de 1971 une aur®ole blanche sô®tend 

largement ¨ gauche et ¨ droite de lôeffigie du Roi. Lôimpression sôarr°tera en 1972 

 

  

 

 

 

 

 

 

Papier terne avec gomme  

arabique brillante :  HA 1954 

 

 
1 Inventaire des dates connues de lôeffigie Royale ç type Marchand » R. Verpoort & E. Mesdagh 
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Papier crème avec gomme arabique brillante : 1957 HB 

 

 
 

Papier blanc avec gomme arabique brillante :  TC 1971 

 

 

2 Frs « B » n° S 58 du catalogue officiel 

 

Le tirage a eu lieu au d®but de 1954 suite ¨ lôA.M du 30 novembre 1953. Il sera utilis® jusquôen 1964. 

 

 
 

Papier terne avec gomme arabique brillante : HA 1954 

Rouge carminé à rouge carminé intense 

 

 

  



Les Belgolâtres 

18 

2 Frs « B » n° 59 et 59a du catalogue officiel 

 

Il y a deux types bien différents, le 1er ®mis en 1958 suite ¨ lôA.M. du 4 novembre 1958 et le second en 

1970. 

 

Le premier a des nuances vert-vif allant parfois au vert foncé et même au vert bleuté. 

 

Le second est gris-vert. 

 

 
 

Papier terne avec gomme arabique brillante : 1959 et TC 1968 

 

 
 

Papier blanc avec gomme arabique brillante : TC 1972 
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2 F50 « B » n° S 60 et 60b du catalogue officiel 

 

Il y a deux types bien différents, le 1er ®mis en 1958 suite ¨ lôA.M. du 18 octobre 1958 et le second est 

émis le 24 novembre 1970 et retiré de la vente le même jour. 

 

Le premier a des nuances brun carminé, brun rouge et brun rouge foncé. 

 

Le second est brun orange. 
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Ce timbre nôa pas ®t® mis ¨ la disposition du public. 

 

Peut-être faudrait-il chercher le pourquoi de lô®mission de ce timbre dans lôarr°t® minist®riel Anseele du 

12 janvier 1970 : « Art. 11. A la demande des usagers, les timbres-poste de toutes valeurs peuvent être 

reproduits par les soins de lôAdministration des Postes, en représentation des taxes postales. La demande 

doit être introduite auprès du directeur général des Postes ou de son délégué et doit porter sur un 

minimum de 50.000 reproductions ». 

 

Imprimé le 24 janvier 1970, les timbres se rencontrent sur du courrier provenant du Centre Philatélique ou 

fin 1970 surtout dans des bureaux de la province de Liège. 

 

Ou alors, faudrait-il chercher dans les besoins du service des colis-postaux le besoin dôune impression de 

ces timbres afin dôaffranchir les cartes-postale et imprimés de service. En effet, quand le tarif de la carte-

postale est passé à 2 F50 le 15 novembre 1969, les bureaux de la SNCB possédaient encore beaucoup de 

timbres ¨ 2 f et des 50 c. Ils sôen sont servis avant de commander des 2 F50. La première date 

dôoblit®ration rencontr®e est le 24.11.1970.  

 

3 Frs « B » n° S 61 du catalogue officiel 

 

Le tirage a eu lieu en novembre 1958 suite ¨ lôA.M du 18 octobre 1958.  

Des nuances existent : du lilas clair au lilas très vif. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Papier terne avec 

gomme arabique 

brillante : 1957 HB 

 
Papier blanc gomme 

brillante ou mate 

comme pour le timbre 

ordinaire de la même 

époque. 

 

Papier terne avec gomme 

arabique brillante : 1958 

 

Papier crème : 

TB 1966 

 

Lilas-rose - 1968 
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3,50 Frs « B » n° S 61A du catalogue officiel 

 

Il a ®t® ®mis en 1970 et ce jusquôen 1972. 

Les nuances principales sont : vert-jaune, vert-jaune vif et vert-jaune pâle. 

 

 
 

Papier blanc avec gomme arabique brillante : 1970 et TC 1971 

 

4,00 Frs « B » n° S 62 du catalogue officiel 

 

Emis ¨ partir de 1954 suite ¨ lôA.M. du 30 novembre 1953. 

Les nuances vont du bleu foncé au bleu clair.  

Le fond est parfois blanchâtre. 

« Dans presque toutes les valeurs, il existe des tirages avec halo blanc autour du visage ». 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

                            Bleu clair en 1961 

 

 

 

 

 

 

Papier terne avec gomme arabique brillante : HA 1954 

 

 

 

              bleu vif en 1968 

 

Papier blanc avec gomme arabique brillante : TC 1968, TC 1971 et TC 1972 
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6 Frs « B » n° S 63 du catalogue officiel 

 

Emis suite à lôA.M. du 18 octobre 1958, il est imprim® dans les mois qui suivent lôA.M. 

Les nuances sont : rouge carminé, rose carminé-clair et rouge carminé vif. 

 

 
 

Papier terne avec gomme arabique brillante : 1958 

 

Papier blanc avec gomme arabique brillante : TC 1968 et TA 1970 

 

 

 

  

 

 

 
1.50Fr  émission du 01.03.1954 

  Taxe minimum dôenvoi dô®chantillon  01.03.1954 30.09.1957 

  Taxe dôenvoi de factures    01.03.1954 30.09.1957 

  Cartes postales     01.10.1957 31.10.1959 

  Imprim®s non standard ou jusquô¨ 100 gr + taxe dôurgence 

         15.11.1963 14.01.1967 

  Imprimé adressés 20 gr. maximum   15.11.1969 31.05.1972 

 

 

2.00Fr  émission du 01.03.1954    Rouge 

  Lettres ordinaires 50 gr maximum   01.03.1954 30.09.1957 

  Avis de réception     01.03.1954 30.09.1957 

  Papiers dôaffaires taxe minimum par envoi  01.03.1954 30.09.1957 

  Taxe dôenvoi des factures    01.10.1957 31.10.1959 

  Echantillons taxe minimum par envoi  01.10.1957 31.10.1959 

 

 

2.00Fr  émission de 06.1959     Vert  

  Taxe dôenvoi des factures    00.06.1959 31.10.1959  

  Echantillons taxe minimum par envoi  00.06.1959 31.10.1959  

3b. Les utilisations possibles des timbres de service : Baudouin 
« Lunettes » 
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  Cartes postales     01.11.1959 14.11.1969  

  Imprimés de 100,1 à 200 gr    15.11.1963 14.01.1967 

  Imprim®s hors format jusquô¨ 100 gr  15.01.1967 14.11.1969 

  Imprim®s normalis®s + taxe dôurgence  15.01.1967 14.11.1969 

Imprimés normalisés 20 gr maximum  01.06.1972 30.09.1973 

Poste restante      01.06.1972 14.12.1974 

 

 

2.50Fr  émission de 11.1958      

  Lettres ordinaires 50 gr maximum   00.11.1958 31.10.1959 

  Avis de réception     00.11.1958 31.10.1959 

  Papiers dôaffaires taxe minimum par envoi  00.11.1958 31.10.1959 

  Echantillons taxe minimum par envoi  01.11.1959 14.11.1963 

  Taxe envoi de facture     01.11.1959 14.11.1963 

  Imprim®s de 100,1 ¨ 200 gr + taxe dôurgence 15.11.1963 14.01.1967 

  Cartes postales     15.11.1969 31.05.1972 

  Imprim®s jusquô¨ 50 gr    15.11.1969 31.05.1972 

  Imprimés normalisés + taxe dôurgence  15.11.1969 31.05.1972 

 

 

3.00Fr  émission de 11.1958 

  Supplément taxe distribution exprès + 22H  00.11.1958 14.11.1969 

  Papiers dôaffaires taxe minimum par envoi  01.11.1959 14.11.1963 

  Lettres ordinaires 50 gr puis standard 20 gr  01.11.1959 14.11.1969 

  Avis de réception     01.11.1959 31.05.1972 

  Echantillons jusquô¨ 300 gr    15.11.1963 28.02.1966 

  Papiers dôaffaires jusquô¨ 300 gr   15.11.1963 28.02.1966 

  Imprimés de 200,1 à 300 gr    15.11.1963 14.01.1967 

  Papiers dôaffaires jusque 20 gr   01.03.1966 14.11.1969 

  Imprimés de 100,1 à 250 gr    15.01.1967 14.11.1969  

  Imprimés non standard + taxe urgence  15.01.1967 14.11.1969 

  Imprimés de 50,1 à 100 gr    15.11.1969 31.05.1972 

  Imprim®s autres jusquô¨ 50 gr   01.06.1972 30.09.1973 

  Imprimés de 0 à 20 gr     01.10.1973 14.12.1974 

  Imprimés normalisés 20 gr max   01.10.1973 14.12.1974 

 

3.50Fr  émission du 27.08.1970 

  Papiers dôaffaires jusquô¨ 20 gr   27.08.1970 31.05.1972 

  Lettres standard 20 gr max    27.08.1970 31.05.1972 

  Imprim®s non norm. jusquô¨ 50 gr + taxe urgence 27.08.1970 31.05.1972 

Taxe dépôt tardif des recommandé   27.08.1970 31.05.1972 

Imprimé de 50,1 à 100 gr      01.06.1972 30.09.1973 

Cartes postales       01.06.1972 30.09.1973 

Imprimés normalisés + taxe urgence   01.06.1972 30.09.1973 

 

4.00Fr  émission du 01.03.1954 

  Lettres ordinaires de 50,1 à 100 gr   01.03.1954 30.09.1957 

  D®p¹t cartes r®c®piss®s jusquô¨ 1000Fr  01.03.1954 30.11.1958 

  Echantillons de 300,1 à 400 gr   15.11.1963 28.02.1966 

  Papiers dôaffaire de 300,1 ¨ 400 gr   15.11.1963 28.02.1966 

  Imprimés de 300,1 à 400 gr    15.11.1963 14.01.1967 

  Imprimés de 100,1 à 250 gr + taxe urgence  15.01.1967 31.05.1972 

  Cartes postales     01.10.1973 14.12.1974 
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6.00Fr  émission du 11.1958 

  Taxe de recommandation    00.11.1958 31.10.1959 

  Lettres ordinaires de 50,1 à 100 gr   01.11.1959 31.01.1965 

  Imprimés de 500,1 à 1 kg    15.11.1963 14.01.1967 

  Lettres non standard 20 gr max   01.02.1965 14.11.1969 

  Lettres de 20,1 à 100 gr    01.02.1965 14.11.1969 

  Echantillons jusquô¨ 500 gr    15.01.1967 14.11.1969 

  Imprimés de 250,1 à 500 gr    15.01.1967 14.11.1969 

  Papiers dôaffaire non standard jusquô¨ 500 gr 15.01.1967 14.11.1969 

  

     

 

 

 

Une seule variété r®pertori®e dans le catalogue officiel et dans lô®tude des vari®t®s sur timbre (Luppi) est le 

nÁ30 mais dôautres se retrouvent r®guli¯rement sur les m°mes planches et constituent plus des avatars de 

tirage que des variétés. 

 

Si certaines de ces variétés sont des « fantaisies » elles ne peuvent être répertoriées comme variétés et si 

nous vous les pr®sentons côest afin que vous puissiez vous faire une opinion et un philat®liste averti en vaut 

deux. 

 

 
1   2   3   4 

 

1 ï Point entre le front et le chiffre 50 de la valeur 

2 ï Point entre la joue droite et le mot BELGIE 

3 ï Verrure à gauche de la lèvre supérieur 

4 ï Trait blanc entre la joue droite et le mot BELGIE + un point dans le cadre supérieur 

 

 
5   6    7    8 

 

5 ï Petit point au centre, entre les cheveux et le cadre 

6 ï Tache de couleur entre lôîil droit et le G de BELGIE 

7 ï Balafre sur le front 

8 ï Tache blanche sous le U de Belgique 

3c. Variétés ou curiosités  
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9   10   11   12 

 

9 ï Point sous le E de Belgique 

10 ï Tache blanche entre le col et lô®paulette doite 

11 ï Point entre la tête et le LG de Belgique 

12 ï Griffe sous le B de BELGIE 

 

 

 
13   14 

 

 
15   16 

13 ï Point entre le G et le I de BELGIE 

14 ï Virgule sous le 2  de 2F 

15 ï Griffe au-dessus de lô®paule droite 

16 ï Griffe entre le cou et le E de BELGIQUE 

  

 

 
17   18 

17 ï Griffe blanche au dessus de lô®paule gauche 

18 -  Point au dessus de lôîil droit + point entre les cheveux et BELGIQUE 
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19   20   21   22 

 

19 ï Point blanc sous lô®paulette gauche 

20 ï Point dans le coin supérieur droit, sous le cadre 

21 ï Point dans la lettre B de lôovale 

22 ï Point dans le col au-dessus de lô®cusson de grade 

 

 
23 

 

 

 
24    25 

 

 

 
26   27   28   29 

 

26 ï Point blanc sous le F de 4 F 

27 ï Plusieurs points de couleur de part et dôautre du visage et pr¯s du cadre droit 

28 ï Point bleu au dessus de la tête et point blanc sous le Q de Belgique 

29 ï Point de couleur dans le coin inférieur gauche, près de la dentelure 

23 ï Point près de la joue gauche sous 

la lettre Q de Belgique 

24 ï  Point blanc au 

dessus de lô®paule droite 

 

25 -  Point entre le E et le 

L de BELGIE 
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30 

 

 

   
31    32 

 

 

 

 

 
1.50Fr  émission du 01.03.1954 

 

Taxe minimum dôenvoi dô®chantillon 01.03.1954 30.09.1957 

Taxe dôenvoi de factures 01.03.1954 30.09.1957 

Cartes postales 01.10.1957 31.10.1959 

Imprim®s non standard ou jusquô¨ 100 gr + taxe dôurgence 15.11.1963 14.01.1967 

Imprimé adressés 20 gr. maximum 15.11.1969 31.05.1972 

 

     

 

 

 

Carte postale expédiée de 

Bovigny (Province de 

Luxembourg) le 23 mars 

1958 et arrivée à Cherain 

(même province) le 23 du 

mois.  

 

Tarif de la carte postale du 

01.10.1957 au 31.10.1959. 

3d. Utilisations des timbres de services « Baudouin lunettes » 

30 ï Ligne oblique dans le 

cadre inférieur gauche 

 

31 ï Point de couleur 

près de la chevelure à 

hauteur du E de 

Belgique 

 

32 ï Verrue au coin 

droit de la bouche 
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Imprimé expédié de 

Bruxelles 22 daté du 23 

novembre 1970 pour 

Laeken (Bruxelles). 

 

Tarif de lôimprimé standard 

de 20 gr. maximum du 

15.11.1969 au 31.05.1972. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Lettre de « Lois Sociales » considérée comme imprimé expédiée de Namur X  le 25 janvier 1972 pour 

Heure en Famenne (Province de Namur). 

 

Tarif de lôimprim® standard de 20 gr. maximum du 15.11.1969 au 31.05.1972. 

 

Etiquette « Nôhabite plus ¨ lôadresse indiqu®e ï Woont niet meer op het aangeduide adres » et cachet du 

d®p¹t relais dôHeure (Famenne) le 29.1.1972. 
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2.00Fr  émission du 01.03.1954    Rouge 

 

Lettres ordinaires 50 gr maximum 01.03.1954 30.09.1957 

Avis de réception 01.03.1954 30.09.1957 

Papiers dôaffaires taxe minimum par envoi 01.03.1954 30.09.1957 

Versement en compte CCP jusquô¨ 1000Fr 01.03.1954 30.09.1957 

Taxe dôenvoi des factures 01.10.1957 31.10.1959 

Echantillons taxe minimum par envoi 01.10.1957 31.10.1959 

Cartes postales 01.11.1959 14.11.1969 

     

 

 

 

 

Lettre simple expédiée 

dôIxelles 1 le 7 juillet 1957 

pour Bruxelles ville. 

 

Tarif de la lettre ordinaire 

moins de 50 gr. du 

01.03.1954 au 30.09.1987 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte postale expédiée de 

Marloie (Province de 

Luxembourg) le 15 avril 

1960 à destination de Deux 

Rys (aussi Province du 

Luxembourg). 

 

Tarif de la carte postale du 

01.11.1959 au 14.11.1969. 
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2.00Fr  émission de 06.1959     Vert  

 

Taxe dôenvoi des factures 00.06.1959 31.10.1959 

Echantillons taxe minimum par envoi 00.06.1959 31.10.1959 

Cartes postales 01.11.1959 14.11.1969 

Imprimés de 100,1 à 200 gr 15.11.1963 14.01.1967 

Imprim®s hors format jusquô¨ 100 gr 15.01.1967 14.11.1969 

Imprim®s normalis®s + taxe dôurgence 15.01.1967 14.11.1969 

Imprimés normalisés 20 gr maximum 01.06.1972 30.09.1973 

Poste restante 01.06.1972 14.12.1974 

 

  

 
Carte postale expédiée de 

Gent pour la ville, le 14 

février 1964. 

 

Tarif de la carte postale du 

01.11.1959 au 14.11.1969. 

Destinataire « Vertrokken 

zonder adres op te geven - 

Parti sans laisser 

dôadresse è, dôo½ ç Retour à 

lôenvoyeur ». 

 

Cachet du facteur en tournée 

n°52. 

 

 

 

 

 
Carte postale 

(confirmation 

dôarriv®e dôun 

envoi) expédiée 

dôOostende X,  le 22 

février 1968, vers 

Jambes (Province de 

Namur). 

 

Tarif de la carte 

postale du 

01.11.1959 au 

14.11.1969. 
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2 Frs Vert ï petit-format 

 

 

 

 

 

Imprimé expédiée de 

Bruxelles 22 daté du 13 

mars 1973 pour Jemeppe-

sur-Sambre (Province de 

Namur). 

 

Tarif de lôimprim® standard 

de 20 gr. maximum du 

01.06.1972 au 30.09.1973. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Imprimé expédiée de 

Verviers le 4 juin 1973 pour 

Welkenraedt (Province de 

Liège). 

 

Tarif de lôimprim® standard 

de 20 gr. maximum du 

01.06.1972 au 30.09.1973. 
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Lettre de « Sécurité 

Sociale » considérée comme 

imprimé expédiée de Namur 

X le 14 mai 1973. 

 

Tarif de lôimprim® standard 

de 20 gr. maximum du 

01.06.1972 au 30.09.1973. 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

2.50Fr  émission de 11.1958 
     

Lettres ordinaires 50 gr maximum 00.11.1958 31.10.1959 

Avis de réception 00.11.1958 31.10.1959 

Papiers dôaffaires taxe minimum par envoi 00.11.1958 31.10.1959 

Echantillons taxe minimum par envoi 01.11.1959 14.11.1963 

Taxe envoi de facture 01.11.1959 14.11.1963 

Imprimés de 100,1 à 200 gr + taxe dôurgence 15.11.1963 14.01.1967 

Cartes postales 15.11.1969 31.05.1972 

Imprim®s jusquô¨ 50 gr 15.11.1969 31.05.1972 

Imprim®s normalis®s + taxe dôurgence 15.11.1969 31.05.1972 

       

 

 
Lettre simple de Bruxelles 1 expédiée le 8 avril 1959. 

Tarif de la lettre ordinaire de moins de 50 gr : 01.10.1957 au 31.10.1959. 


